
ANNEXE 1 

FICHE ACTION 1

Domaine :       SOUTIEN FAMILIAL ET INTERGENERATIONNEL 

Nom des actions :

LA PARENTALITE AU TEMPO
L’ACCUEIL DES PARENTS AU TEMPO
LE GROUPE PARENTALITE CHEVREUL PARC
LE GROUPE JEUNESSE CHEVREUL PARC
LES SOIREES PARENTS ADO
LE GROUPE DE PAROLE DE PARENTS
LES GRANDES SORTIES FAMILLES
LES MINI SORTIES CULTURELLES
LES ATELIERS FAMILLES
L’ACCES AUX DROITS DES FAMILLES
LE CONTRAT LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE (CLAS) 
LE MENTORAT LEO

Objectifs des actions :

- Améliorer les liens intrafamiliaux (parents/enfants et grands-parents/petits enfants)
- Favoriser l’épanouissement des familles
- Accompagner les parents dans leur rôle éducatif 
- Proposer des lieux et des temps de rencontres parents/enfants et parents/parents
- Identifier les besoins des familles et valoriser leurs potentialités
- Etablir le meilleur accueil et des passerelles entre l’ALSH, le multi-accueil et le centre social
- Accompagner les parents dans leur fonction parentale de soutien scolaire
- Faciliter les rencontres entre jeunes, adultes et seniors
- Lever des freins à l’insertion sociale des familles et des parents en particulier 
- Encourager le lien parents-professionnels (enseignants, assistantes sociales…)

Moyens des actions :

Moyens humains :  La coordination de ces actions est   réalisée par  la  Référente Familles et   le
Référent Jeune du Tempo. Ce travail suit les projets familles et jeunes de la MEP. Animation par
l’ensemble de l’équipe de professionnels du Tempo et en partenariat avec les acteurs œuvrant
dans le domaine de la famille, de la parentalité et de la jeunesse. 

Moyens matériels et logistiques : locaux et matériel du Tempo.

Moyens   financiers (autres   aides   publiques   ou   privées)   :   Potentiellement   le  Réseau   d'Ecoute,
d'Appui et d'Accompagnement des Parents (REAAP) et autres appels à projets…
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Déroulement des actions (dates, périodicité, lieux …) :

LA PARENTALITE  AU  TEMPO :  La  Référente   Familles   et   le  Référent   Jeunes   coordonnent
ensemble l’ensemble des actions sur  le thème de la Parentalité. Ils réalisent un diagnostic des
besoins,   élaborent  et  mettent  en  place  des  actions  et  évaluent   le   travail   réalisé.  Des   temps
hebdomadaires de travail sont programmés tout au long de l’année afin de mener à bien le Projet
Familles et le Projet Jeunes du Tempo.

L’ACCUEIL DES PARENTS AU TEMPO : La Référente Familles et le Référent Jeunes réunissent
les responsables de la crèche, de l’ALSH et des dispositifs PAR et 1000 premiers jours accueillis
dans les locaux de la MEP. Ces rencontres mensuelles visent à améliorer l’accueil des parents
dans chacune de ces structures. Ensemble,  ils définissent et mettent en œuvre  les meilleures
conditions d’accueil des parents.

LE GROUPE PARENTALITE CHEVREUL PARC  :  Dans le but de faciliter le maillage entre les
partenaires œuvrant dans le domaine de la parentalité du quartier Chevreul Parc, de faciliter les
passerelles   et   la   mise   en   place   de   nouvelles   actions   partenariales,   la   Référente   Familles
coordonne ce groupe de travail. Accueilli à tour de rôle dans les locaux des participants, il se réunit
six fois par an, selon les projets, durant trois heures. Le Référent Jeunes y participe pour partager
son expérience auprès des parents.

LE GROUPE JEUNESSE CHEVREUL PARC :  Dans le but également d’améliorer le réseau de
partenaires cette fois-ci dédiés à la Jeunesse sur le quartier Chevreul Parc mais également de
faciliter les passerelles et la mise en place de nouvelles actions partenariales, le Référent Jeunes
coordonne ce groupe de travail. Ce groupe est en cours de construction et se réunira à plusieurs
reprises dans l’année. La Référente Familles y participe pour faire le lien avec les familles.

LE GROUPE DE PAROLE DE PARENTS :  Le but  est  d’offrir  des   temps de rencontres entre
parents, basés sur la bienveillance et la confiance mutuelle, encadrés par la Référente Familles
ainsi que par la Responsable de la crèche, éducatrice de jeunes enfants de formation. Une fois par
semaine,   chaque   jeudi  après-midi,   au  Tempo,  durant  deux  heures,   ce  groupe  se   retrouve  et
échange   sur   des   thématiques   du   quotidien   qui   le   préoccupent   (la   scolarité,   les   écrans,
l’adolescence…).

LES  SOIREES  PARENTS-ADOS :  Afin   d’améliorer   les   relations   entre   les   parents   et   leurs
adolescents,   des   soirées   gratuites   et   conviviales   sont   organisées   au   Tempo,   toutes   les   6
semaines. Les parents peuvent ainsi rencontrer d’autres parents et échanger entre eux. Mais, ils
peuvent également observer et partager des instants privilégiés avec les enfants avec qui parfois,
les relations peuvent être compliquées. Le Référent Jeunes et les animateurs jeunes animent ces
temps.

LES GRANDES SORTIES FAMILIALES :  Au  rythme d’une  sortie  par  vacances  scolaires,  en
grand bus (56 places), les parents peuvent profiter d’un moment privilégié avec leurs enfants et
sortir,  aussi  bien,  de  leur quotidien que de  leur quartier.  Afin d’être accessibles par  toutes  les
familles,   des   tarifs   très   attractifs   sont   proposés   (3   EUR/personne).   Ces   sorties   de   loisirs,
encadrées par la Référente Familles et un second professionnel du Tempo, permettent à chaque
parent et à leurs enfants de se retrouver, de (re)créer des liens en passant un moment de plaisir et
de bien-être. 

LES MINI-SORTIES FAMILIALES :  Afin de soutenir des parents fragilisés dans leur rôle et qui
doutent de leurs capacités, la Référente Familles propose des sorties familiales en groupe restreint
(8 personnes, soit 2 ou 3 familles seulement). Ces temps encore plus propices aux échanges entre
le professionnel,  les parents et  leurs enfants ont  lieu, une à deux fois par mois,  les mercredis
après-midi, selon les besoins des familles.
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LES ATELIERS EN FAMILLES : Chaque mercredi après-midi, la Référente Familles propose aux
enfants et à leurs parents des activités gratuites et variées dans le but d’améliorer les relations
familiales. Elle met donc en place des activités motricité pour les enfants de moins de 3 ans, des
animations culinaires comme des ateliers bricolage,  créatifs,  culturels… Ces temps permettent
également aux familles de se rencontrer et de créer des liens entre elles. 

L’ACCES AUX DROITS DES FAMILLES :  Face aux difficultés d’accès aux droits des familles
(CAF, santé, scolarité, logement…), la Référente Familles du Tempo (travailleuse sociale - CESF)
aide individuellement les familles dans leurs démarches administratives. Ces familles s’adressent
directement   à   la   Référente   Familles   et   peuvent   aussi   être   orientées   par   les   partenaires   ou
identifiées sur  les animations collectives proposées à la MEP. Ces entretiens ont  lieu dans les
locaux du Tempo ou à domicile, selon les demandes et les disponibilités des personnes. 

LE CLAS : Ce dispositif d’accompagnement à la scolarité à destination des élèves d’élémentaire
et du collège, vise entre autre, à soutenir les parents dans le suivi de la scolarité de leurs enfants,
à favoriser le lien famille/école et à proposer aux enfants des conditions optimales permettant la
réalisation de leurs devoirs. Coordonné par la Responsable du secteur jeunes du centre social, en
collaboration  avec  la  Référente Familles,   il   se déroule  quatre soirs  par  semaine,  en périodes
scolaires, dans les locaux du Tempo. 

LE MENTORAT BY LEO :  Visant  à   insérer   les   jeunes socialement  et  professionnellement,   le
Référent Jeunes anime un réseau de bénévoles intéressés pour partager leurs connaissances du
monde du travail, leurs réseaux de professionnels avec des jeunes en difficulté. Ces mises en lien
ont lieu toute l’année, au Tempo, en fonction des disponibilités du mentor et selon les besoins du
mentoré.

Publics visés (tranches d'âges, sexes, origines géographiques...) :

Les parents et les enfants qui résident dans le quartier Chevreul-Parc, et en particulier, les familles
les plus fragiles.

Tarifs pratiqués :

Gratuité ou tarif unique symbolique : ex : 3 €/personne/sortie.
Tarification différenciée en fonction des revenus (application de la grille tarifaire de la Ville de Dijon
votée en Conseil Municipal du 29 mars 2010) pour les séjours jeunes et familles.

Partenaires :

- CAF de la Côte-d’Or
- Multi-accueil Le Tempo
- ALSH Le Tempo
- ASF Le Parc du CD21
- Résidences ADOMA et CADA
- Ecoles et collèges du quartier
- Service d’Action Sociale de la CAF
- Résidence ABRIOUX
- OPAD et CCAS de Dijon
- Associations de quartier comme La Quaracole et le Club des Aînés… 
- Ateliers de Quartier Chevreul-Parc
- Autres partenaires associatifs et institutionnels liés à la Parentalité…
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Critères d'évaluation :

- Evolution des relations intra et extra familiales
- Nombre de familles / parents / enfants / jeunes / adultes / seniors impliqués dans chaque 

action
- Typologie de ces familles / parents / enfants / jeunes / adultes / seniors
- Nombre et types d'animations et sorties proposées
- Fréquentation et assiduité des participants
- Adaptation des animations et des ateliers
- Emergence de nouveaux projets
- Qualité des échanges parents/professionnels et parents/parents
- Dynamiques de groupe créées
- Passerelles établies ou non entre les différents partenaires
- Evolution des liens famille/école et famille/assistante sociale

Budget prévisionnel annuel des actions : 146 000 € pour 2024, 146 000 € pour 2025, 146 000
€ pour 2026 et 146 000 € pour 2027
Participation financière de la Ville : 115 800 € pour 2024, 115 800 € pour 2025, 115 800 € pour
2026 et 115 800 € pour 2027
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